
ATTESTATION DU SOL1

Vos coordonnées Nos coordonnées

N bnjxefles
lj environnement

(ccfmilieu
brussel
.brussels..

Nicolas van RAEMDONCK, Notaris
Vergoteplein 41
1030 BRUXELLES
Réf, demandeur

Sous Division Sols
Tél. 021775.79.35 (de lOti à 12h tous les jours ouvmbles)

N/Réf. SOLJ-llnv-041 710851120250403

Rétribution payée2 48 €

Les modaétés prariques de de,nande. de dér,rav.e et de paiement des attestat ons ôj sol sont fixées p rAsrété du Give,nernenr de Rég.on de Bnse1Ies.CfrtaIe
du 16/2/2011 ,elatrt s t’atlestat,on du sol (M B. 20/03/2017), arrélé d’exécution do rordonnan ce du 5/312009 relative à ta Beslion des sols pollues (MB l0/3/2B)9).

k5 tarit de base dune attestation du sot est de 48€. Ce montant est majorê de 60€ al te terrain concerné est une zone non cadastrée et de 60€ al la demande
est Introduite via un autre moyen que tes tomiulaires électroniques mie à dispoettlon à cet effet (BRUSOIL ou IRISSOX). Si tin traItement urgent est demandé,
un eurcout de 500€ s’ajoute également au tarif de base.

Les données à caractère personnel récoltées par Bruseltes Environnement, sont tra’téet,, contomiément aux dispositions du Règlement Géneral sur ta Proteclion des
Données (RGPD), dans te cadre des missions qui lui sont contées en matière de gestion des sots. Pour ptus &,ntormations. consultez
httas: fia t Ire,co.env t ronne me nt.b niasets/rad

La ctasse de sensibiltln est un regroupement de soties d48nies per tes ptans d’affeclaticn du sol sur la base dune sensibitité équivalente aux risques pot, ta santé
humaine et pou, l’environnement.

Les pollutions du sel peuvent comporter des risques pour la santé et nuire à l’environnement. En outre, notre Région a
besoin d’espaces pour loger sa popdation qi augmente, constnWe des éqt.ipen’ients nécessaires au bon fonctionnement
de la ville (aèches, écoles...) et pour développer des activttés é&momiques, or certains espaces b’loccl.4)és sait pollués
ou suspectés de I’ètre et de ce fait kiublisés. Pour touas ces ralsons Bruxees Environnement dLspose d’un
inventaIre de l’état du sol3, lui pennettant de gérer les pollutions du sol. Pour plus d’informations, nous vous invitons
à consulter .environnement.bnjssels/sds.

Identification de la parcelle
Na de parcelle 21003_A_0083_F_010_00

Adresse(s) Rue Louis De Smet 37, 1082 Bruxelles

Classe de sensibikté4

Catégorie de l’état du sol et obligations

CATEGORIE — AUCUNE La parcelle n’est actuellement pas inscrite dans l’inventaire de l’état
du sol

OBLIGATIONS

Actuellement, il n’y a pas d’obligations concernant la parcelle, que ce soit en cas d’aliénation de droits réels (ex.
vente) ou de cession d’un permis d’environnement.

Attention certains faits (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également rendre obligatoire la
réalisation d’une reconnaissance de l’état du sol.



Eléments justifiant la catégorie de l’état du sol

Aucune information disponible sur l’état du sol de la parcelle.

Validité de l’attestation du sol

Validité La validité de la présente attestation du sol est «un an maximum à dater de sa délivrance.1

Indépendamment de sa durée de validité, cette attestation du sol n’est pas valable si une ou plusieurs données

qui y figurent ne correspondent pas ou plus à la réalité (changement d’exploitant, modification de la délimitation

cadastrale, etc.). Le titulaire de droits réels ou l’éventuel exploitant actuel sur la parcelle concernée est tenu

d’informer Bruxelles Environnement dans les plus brefs délais en cas d’erreurs ou de manquements au niveau

des activités à risque éventuellement listées sur la présente attestation.

De plus, la présente attestation est valable pour une seule vente et ne peut âtre dupliquée pour couvrir la vente

de plusieurs biens immobiliers différents.

Vous trouverez la liste exhaustive des faits annulant la validité d’une attestation du sol sur notre site web.

• . t-... )

Signature digitale par
Katrien Van den Bruel
3avril 2025 13:20

ç

Katrien VAN DEN BRUEL
Directrice — Cheffe de la Division Inspectorat et sols pollués

Barbara DEWULE
Directrice générale adjointe
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bruxelles
nonnement

.hr.jssels..


